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Un constat partagé

L’eau pluviale en mouvement/ruissellement devient facteur de risque 

(inondations/ dégâts aux biens)

L’eau pluviale est vecteur de pollution vers les milieux naturels

Les réseaux et stations d’épuration saturent (réseaux unitaires): 

débordement des stations

La création et l’entretien d’ouvrages dédiés mobilisent un foncier rare et 

coûteux

Les collectivités font face à des charges financières et techniques 

croissantes



Des évènements marquants à l’échelle 

locale

• Plusieurs épisodes ont confirmé la vulnérabilité du territoire :

• Inondations observées à Rochefort en Mai 2016,

• Épisodes pluvieux intenses d’octobre 2023

(Muron, Saint-Laurent-de-la-Prée, Tonnay-Charente, Saint-Agnant, 

Rochefort…)



Evènements observés sur Rochefort 

(mai 2016)



Photos des inondations observées sur le territoire (octobre 2023)

Muron, lotissement en cours de réalisation

Saint Laurent de la Prée, route de la Gare
Tonnay-Charente



Saint-Agnant, 

rue de la Poste

Rue des Corderies

Photos des inondations observées sur le territoire (octobre 2023)



La GIEP, une réponse collective et durable

De réduire le risque d’inondation

De favoriser le retour de la biodiversité en milieu urbain

D’améliorer la qualité et la recharge de la ressource en eau

D’accompagner l’adaptation au changement climatique

De maîtriser les coûts à long terme

De répondre à des enjeux de santé publique et de cadre de vie



Un changement d’approche pour les aménageurs, promoteurs et 

maîtres d’ouvrage

Une évolution des méthodes de conception et de calcul

Un travail de sensibilisation et d’accompagnement des 

communes

Un travail collaboratif entre services techniques communaux, 

urbanisme et espaces verts

Une intégration de la gestion des eaux pluviales dans des espaces du 

quotidien

(toitures, voiries, placettes, parkings, cours d’école…)

Une anticipation indispensable pour éviter que la 

gestion des eaux pluviales ne soit traitée en fin de 

projet

Une évolution des pratiques qui nécessite de la 
concertation



 Rue Charpentier

Surface désimperméabilisée : 150 m²

AVANT

APRES

DES REALISATIONS CONCRETES ISSUES DE CETTE 

COLLABORATION



 Rue Joseph Jourdain de Muizon
Surface désimperméabilisée : 210 m²

AVANT

APRES



 Collège La Fayette
Surface désimperméabilisée : 680 m²

AVANT

APRES



Boulevard Edouard Pouzet

Surface désimperméabilisée : 2 000 m²

Avant

AprèsAprès Après



Avenue Rochambeau

Surface désimperméabilisée : 700 m²

Avant Après

Après



Cours Roy Bry

Après
Après

Après

Surface désimperméabilisée : 2750  m²



UNE DÉMARCHE DÉPLOYÉE À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE

Inventaire des opérations réalisées en GIEP sur le territoire de la CARO

Commune Localisation Année
Montant global de 

l'opération en HT

Subvention Agence 

de l'eau 50%
Fonds verts 30%

Surface du projet 

en m²

Surface 

désimperméabilisée en 

m²

Surface 

gérée en 

GIEP en 

m²

Soubise rue Mériadec 2025 75 000,00 € 37 000,00 € - 4 500 500 3000

Soubise
Place Camille 
Emon

2025 185 000,00 € 86 000,00 € 52 000,00 € 4 800 940 4800

Tonnay-
Charente 

rue de Croix-
Biron et Place 
Jacob

2025 110 000,00 € 60 000,00 € 24 000,00 € 5 200 1600 5050

Port des 
Barques

Rue des Ecoles 
et rue 
Descartes

2025 100 000,00 € 50 000,00 € 30 000,00 € 5 600 300 5600

Tonnay-
Charente 

Rue Tarif 2022 65 000,00 € 35 000,00 € 21 000,00 € 2 300 18 2270

Saint Laurent 
de la Prée

Route Bois du 
Moine

2023 295 000,00 € 146 000,00 € 88 000,00 € 8 600 6+270 4390

Breuil-Magné Route Bois Four 2024 170 000,00 € 85 000,00 € - 5 300 90 2500

Echillais
Rue de la 
Garenne

2023 93 000,00 € 46 500,00 € - 2 600 280 4280

Fouras Rue de la halle 2023 311 000,00 € 15 000,00 € 93 000,00 € 2 600 0 5910

1 404 000 € 560 500  €
308 000 

€
41 500 3998 37800

Chaque projet est construit 

en tenant compte:

• Des spécificités locales

• Des attentes locales

• Des contraintes 

techniques et 

financières



Breuil Magné

Saint Laurent de La Prée

Tonnay Charente
UNE DÉMARCHE DÉPLOYÉE À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE



Echillais

Soubise

Port des BarquesUNE DÉMARCHE DÉPLOYÉE À 

L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE



•Des supports de communication dédiés

•Des actions de sensibilisation auprès des 

habitants

(ex. déconnexion des particuliers – Quartier Le 

Bois La Forêt)

•Un dispositif clairement présenté et accessible

Accompagnement des habitants



Supports de communication

 Quartier Le Bois La Forêt– Bd Briand-
Déraccordement particuliers



https://giep.agglo-rochefortocean.fr/la-giep/le-dispositif-de-la-caro/

 Quartier Le Bois La Forêt– Bd Briand-
Déraccordement particuliers

https://giep.agglo-rochefortocean.fr/la-giep/le-dispositif-de-la-caro/


https://giep.agglo-rochefortocean.fr/la-giep/le-dispositif-de-la-caro/

 Quartier Le Bois La Forêt– Bd Briand-
Déraccordement particuliers

https://giep.agglo-rochefortocean.fr/la-giep/le-dispositif-de-la-caro/


Evolution du règlement GEPU

Cahiers des charges MOA / MOE et habitants

Révision des conventions de coopération (linéaires mis à jour)

Modalités de refacturation des prestations communales

Prise en charge des travaux de désimperméabilisation et de 

végétalisation dans un contexte budgétaire contraint

Sujets en cours de discussion


